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PROGRAMME DE FORMATION 
AIPR (7H) NIVEAU Encadrant 

AUTORISATION D’INTERVENTION À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX 
 

Objectifs pédagogiques : 
A l’issue de la formation, les stagiaires seront en mesure de : 
Connaître, identifier et prévenir les risques lors des interventions à proximité des réseaux. Mettre en œuvre les 
consignes reçues de l’encadrement et les principes de prévention. 
Niveau de connaissance préalable requis : Aucun prérequis  
Durée de l’action : 7 heures 
Prérequis : Aucun 
Public : Tout collaborateur de l’entreprise intervenant à proximité de réseaux : conducteur d’engins, opérateurs ou 
techniciens sur chantier, etc... Nos formations peuvent-être accessibles aux personnes en situation de handicap. 
Moyen pédagogique et d’encadrement : Madame Imrana ASGHAR, formatrice indépendante de l’organisme INAA 
Formation, organisme agréé par le Ministère du développement durable à proposer des formations AIPR 
Opérateurs, Concepteurs, Encadrants. Organisme de formation centre d’examen AIPR n°1309.  
Outils pédagogiques : La formation alterne théorie et mise en situation pratique. La formation peut être réalisée 
sous forme de module e- learning ou en présentiel. L’examen final s’effectue en présentiel. 
Suivi et évaluation : Contrôle des connaissances durant le module de formation, examen final AIPR. 
Sanction : Cette formation donnera lieu à la remise d’une attestation de présence et d’une évaluation dans les 
conditions définies par le code du travail. 
Personnes en situation de handicap : Vous êtes en situation de handicap et vous souhaitez faire une formation ? 
Merci de bien vouloir nous contacter en amont afin d'étudier ensemble vos besoins et les solutions les plus 
adaptées. 
Modalité et délai d’accès à la formation : Toutes nos formations sont réalisées à la demande et en fonction des 
souhaits de nos clients. Nous pouvons également réaliser des formations sur-mesure à partir de programmes 
existants ou en construisant un programme. Merci donc de bien vouloir nous contacter par courriel ou par 
téléphone afin de définir ensemble les dates et modalités de formation souhaitées. Pour toute inscription, merci de 
nous contacter par courriel, ou par téléphone. La session pourra débuter au plus tard deux semaines après la prise 
de contact.  
Nos formules : Initiale : formation de base pour les personnes n’ayant jamais obtenu d’Autorisation d’Intervention à 
Proximité des Réseaux (AIPR) pour opérateur / Recyclage : formation destinée aux personnes souhaitant renouveler 
leur Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR). 
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CONTENU DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
AIPR NIVEAU ENCADRANT (7H) 

AUTORISATION D’INTERVENTION À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX 
 
 
1- Partie théorique (6 heures) 
 

- L’impact de la réforme de protection à l’endommagement des réseaux sur le chantier, votre rôle, vos 
responsabilités, vos obligations avant et pendant les travaux, 

- La réglementation DT – DICT – Principaux points de repères, 
- La réglementation AIPR (Autorisation d’intervention à proximité des réseaux), 
- Définitions et glossaire, 
- Les différents acteurs de la réforme DT – DICT, 
- Les types de réseaux concernés (DT – DICT) – Les cas de dispense, 
- Le fonctionnement du système (DT suivie d’une DICT – DTDICT conjointes), L’exécution des travaux, 
- Le marquage-piquetage, 
- Cas particulier des travaux urgents – « ATU », 
- Application du « guide technique », 
- La reconnaissance sur le terrain, 
- En cas de dommage, d’arrêt de chantier... 

 
2- Partie pratique (1H) 

 
Examen final, depuis la plateforme nationale d’examen AIPR niveau Encadrant 
 
 


